
Tri, collecte   
et traitement 

des biodéchets 

l’accompagnement 
sur mesure du Syctom



Un accompagnement complet 
pour favoriser la pratique 
du compostage
La gestion des biodéchets par des pratiques de compostage 
in situ est mise en avant au vu des nombreux avantages 
que présente cette pratique : un très faible impact 
environnemental, la possibilité de créer du lien social, ou 
encore le retour au sol de la matière organique. 

Ainsi, le Syctom propose depuis 2010 un accompagnement 
complet à ses collectivités adhérentes. Celui-ci est notamment 
financé par l’ADEME et la Région Île-de-France. Le dispositif, 
mis en œuvre à la demande des collectivités via une 
convention a notamment permis d’amplifier les démarches 
de compostage en milieu urbain (lombricompostage et 
composteurs partagés).

La quasi-totalité des collectivités adhérentes ont choisi de 
bénéficier du dispositif proposé par le Syctom et reçu plus 
de 20 500 composteurs, portant à plus de 50 000 le nombre 
d’équipements en fonctionnement sur le territoire du syndicat. 
En prenant en compte les ratios ADEME pour le détournement 
de biodéchets par la pratique de compostage, cela équivaut 
à plus de 13 000 tonnes détournées des ordures ménagères 
chaque année. 

Le Syctom encourage la 
valorisation des biodéchets
Le terme biodéchet est défini dans l’article R.541-8 du Code 
de l’environnement de la façon suivante : « Tout déchet non 
dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet 
non dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des 
ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de 
vente au détail, ainsi que tout déchet comparable provenant 
des établissements de production ou de transformation de 
denrées alimentaires ».

Afin d’accroître la valorisation organique des biodéchets, 
le Syctom a mis en place un dispositif d’accompagnement 
de ses collectivités adhérentes pour le développement de 
solutions de proximité et une logistique de gestion optimisée 
de ces déchets.

Il s’agit notamment de promouvoir et d’accompagner :
   - les programmes locaux de compostage,
   - la mise en œuvre de collectes de déchets alimentaires et  
      la garantie d’un traitement adapté.

Prise en charge par le Syctom de 

90 % 
des dépenses de matériel 

(pour les collectivités déversantes)
Matériel de compostage

Sensibilisation

Autres actions

Sites de compostage partagé

Formation

Analyse du compost

Évaluation

Fourniture de composteurs, lombricomposteurs individuels ou 
collectifs (de taille et de forme variables)

Fourniture du matériel complémentaire 
Mise à disposition de bioseaux, de tiges aératrices (ou de brassage), de sachets de 
lombrics

Éco-animateurs
Mise à disposition de quatre équipes d’une dizaine de personnes expérimentées 
et formées sur toutes les techniques de compostage

Supports de communication
Prêt de panneaux d’exposition, distribution de guides et de modes d’emploi

Accompagnement par des maîtres-composteurs
    - présentation de l’opération lors d’une réunion publique
    - visites de site
    - suivi de 8 mois : inauguration et trois visites sur le site
    - bilan annuel

Formation assurée par un maître-composteur 
A destination des agents, des habitants, des personnes relais, des associations et 
des enseignants

Prélèvement de compost par un maître-composteur

Analyse en laboratoire 
Contrôle de l’innocuité et du degré de maturation du compost

Bilan annuel
Évalutation de la qualité du programme et du dispositif mis en œuvre par le Syctom
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Subvention pour les collectivités de 

80 % 
des dépenses engagées 
(maximum de 25 000 €)

Prise en charge par 
le Syctom à

 100 % 

Prise en charge par 
le Syctom à

 100 % 

Prise en charge par 
le Syctom à

 100 % 

Prise en charge par 
le Syctom à

 100 % 

Mise en œuvre Volet financier

Actions pour la prévention des déchets
Sensibilisation au gaspillage alimentaire (opérations en restauration collective, 
ateliers de cuisine, disco soupe...) et jardinage durable

Prise en charge par 
le Syctom à

 100 % 

Formation

COMPOSTAGE



Un soutien aux opérations 
de collecte et de traitement
des déchets alimentaires 
Au-delà de son soutien au compostage de proximité, le 
Syctom accompagne ses collectivités adhérentes pour la 
mise en place de la collecte des déchets alimentaires auprès 
des ménages et/ou des producteurs non ménagers. L’enjeu 
de ce dispositif est de favoriser l’émergence d’une filière 
pérenne.

Cette collecte permet notamment de traiter des volumes 
plus importants et de valoriser des produits carnés qui 
sont rarement acceptés dans la filière de compostage, et 
ce en permettant également un retour au sol de la matière 
organique.

Concrètement, les collectivités volontaires définissent :
  - soit un périmètre d’expérimentation sur leur territoire     
     (collectivité, quartier, zone d’activité, lotissement...),
  - soit des publics cibles (ménages, écoles, marchés,
     commerçants, restauration collective…).

Elles bénéficient également d’un soutien financier et d’un tarif 
de traitement incitatif. Le dispositif d’aides est prévu jusqu’au 
31 mars 2021.

Le cadre réglementaire
La loi dite « Grenelle II » votée en 2012, imposant aux gros 
producteurs de biodéchets un tri à la source et une valorisation 
organique de leurs biodéchets a été complétée par la loi de 
transition énergétique pour la croissance verte. Adoptée en 
2015, cette dernière généralise cette obligation aux ménages.

D’ici 2025, l’ensemble des producteurs de biodéchets devra 
disposer d’une solution leur permettant de les trier afin qu’ils 
soient valorisés.

À l’échelle du Syctom, ce type de déchets est essentiellement 
constitué de déchets alimentaires provenant des ménages, 
des marchés et de la restauration collective. 

Subventions aux études 
conduites par les collectivités 

ou
 Réalisation et prise en charge 

par le Syctom

Subventions de 
80 % 

des dépenses de communication 
(3 €/hab/an maxi)

ou
 Réalisation et prise en charge 

par le Syctom

Subventions de 
30 €/bac

pour les bacs achetés 
par la collectivité

ou

Tarif réduit de 15 €/bac pour 
les bacs de collecte du Syctom

Soutien de
30 €/t

pour les tonnages apportés 
ou

 Prise en charge de la collecte
 par le Syctom

Mise en œuvre Volet financier

Bacs de collecte de déchets alimentaires à prix réduit
Bacs dotés d’une puce électronique

Distribution, maintenance et retrait des bacs
En fin d’expérimentation, si la collectivité le souhaite

Subventions d’autres dispositifs de pré-tri 
Bioseaux, sacs biodégradables, tables de tri dans les écoles...

Mise à disposition de centres de réception

Tarif de traitement incitatif

Suivi et traçabilité des tonnages

5 €/t
de déchets alimentaires apportés

Études

Sensibilisation

Pré-collecte

Collecte

Traitement assuré par le Syctom

Études sur un territoire d’expérimentation
   - enquêtes de terrain
   - définition du mode de collecte
   - rédaction du marché de collecte
   - suivi de l’expérimentation (bilans trimestriels et annuels)

Étude pour les producteurs non-ménagers 
Diagnostic pour une solution de gestion déchets alimentaire sur 1 à 10 sites de 
producteurs non-ménagers

Éco-animateurs
Mise à disposition de quatre équipes d’une dizaine de personnes expérimentées, 
pour des opérations de porte-à-porte ou lors d’évènements locaux

Supports de communication
Affiches/flyers consignes, étiquettes pour les bacs, supports de formation, guides 
de tri...

Formation des producteurs non ménagers
Réglementation, consignes, astuces...

Collecte en porte-à-porte ou point de regroupement dans un 
véhicule adapté
Conforme à la réglementation en vigueur, bennes équipées d’un système de 
levage, vidage mécanique et pesée embarquée des bacs...

Reportings mensuels

DÉCHETS

ALIM
ENTAIRES



Communauté d'agglomération 
VERSAILLES GRAND PARC

RIVED

SITRU

SIDRU

AZUR

SIDOMPE

EMERAUDE SIGIDURS

SIMACUR

SMITDUVM

SIREDOM

T1 PARIS

T2 VALLÉE SUD GRAND PARIS

T4 PARIS OUEST
LA DÉFENSE

T5 BOUCLE 
NORD DE SEINE

T6 PLAINE COMMUNE

T8 EST ENSEMBLE

T3 GRAND PARIS 
SEINE OUEST

T12 GRAND-ORLY 
SEINE BIÈVRE

T10
MARNE & BOIS

LE CHESNAY

VÉLIZY-
VILLACOUBLAY

VIROFLAY

VERSAILLES
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4e
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12e

13e14e

15e

16e

17e
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LE KREMLIN-
BICÊTRE

VILLEJUIF
CACHAN

ARCUEIL

L’HAŸ-
LES-ROSES

THIAIS

CHEVILLY-
LARUE

CHOISY-
LE-ROI

ORLY

MORANGIS ATHIS-MONS

SAVIGNY-
SUR-ORGE

JUVISY-
SUR-ORGE

VIRY-CHATILLON

ABLON-
SUR-SEINE

VILLENEUVE-LE-ROI VILLENEUVE-
SAINT-GEORGESPARAY-

VIEILLE-
POSTE

FRESNES

RUNGIS

VITRY-SUR-SEINE

IVRY-SUR-SEINE

MAISONS-
ALFORT

ALFORT-
VILLE

CRÉTEIL

BONNEUIL-
SUR-MARNE

LIMEIL-
BRÉVANNES

VALENTON

JOINVILLE-
LE-PONT

SAINT-
MANDÉ

VINCENNES
FONTENAY-
SOUS-BOIS

NOGENT-
SUR-

MARNE

LE PERREUX-
SUR-MARNE

SAINT-MAUR-
DES-FOSSÉS

CHARENTON-
LE-PONT

GENTILLY
SAINT-MAURICE

LE  BOURGET

ÉPINAY-
SUR-SEINE

SAINT-OUEN
AUBERVILLIERS

LA  COURNEUVE

STAINS

LE  BLANC-
MESNIL

DRANCY

PANTIN

LES 
LILAS ROMAINVILLE

BAGNOLET

MONTREUIL

AULNAY-SOUS-BOIS

ROSNY-
SOUS-BOIS

NOISY-LE-SEC

VILLEMOMBLE

BONDY

PIERREFITTE-
SUR-SEINE

VILLETANEUSE
DUGNY

LE  PRÉ-
SAINT-

GERVAIS

L’ILE-
SAINT-DENIS

CHAVILLE

SÈVRES

SAINT-
CLOUD

MEUDON

ISSY-LES-
MOULINEAUX

CLAMART

LE-PLESSIS-
ROBINSON

CHÂTENAY-MALABRY

ANTONY

SCEAUX

BAGNEUX

MONTROUGE

FONTENAY-
AUX-ROSES

BOURG-
LA-REINE

CHÂTILLON

MALAKOFF

VANVES

SURESNES

PUTEAUX
NEUILLY-

SUR-SEINE

COURBEVOIE

LA  GARENNE-
COLOMBES

BOIS-
COLOMBES

COLOMBES

LEVALLOIS-
PERRET

CLICHY

ASNIÈRES-
SUR-SEINE

GENNEVILLIERS

ARGENTEUIL

VILLENEUVE-
LA-GARENNE

VAUCRESSON

MARNES-
LA-

COQUETTE

VILLE-
D'AVRAY

GARCHES

BOULOGNE-
BILLANCOURT

NANTERRE

RUEIL-MALMAISON

BOBIGNY

SAINT-DENIS

Trier pour valoriser
Les sites de traitement des biodéchets sont 
actuellement trop éloignés du territoire du Syctom 
pour permettre un apport direct des bennes de 
collecte. 

Aussi, le Syctom a passé des marchés avec des centres 
de transfert privés spécialisés dans la réception des 
biodéchets à :
  - Villeneuve-Saint-Georges (94). Exploitant : Veolia.
  - Saint-Denis (93). Exploitant : SARVAL.
  - Noisy-Le-Sec (93). Exploitant : Moulinot.

Les déchets sont ensuite transférés pour traitement 
et valorisation à :

- Noirlieu (51) pour méthanisation puis
épandage. Exploitant : Champ’Argonne Biogaz.
- Château-Renard (45) pour méthanisation puis 
épandage. Exploitant : Gâtinais Biogaz.
- Etampes  (91) pour méthanisation puis épandage. 
Exploitant : Bionerval.
- Gaillon (27) pour méthanisation puis épandage. 
Exploitant : Biogaz de Gaillon.
- Graincourt-lès-Havrincourt (62) pour 
méthanisation puis compostage. Exploitant : SEDE 
Environnement.
- Provency (89) pour méthanisation puis épandage. 
Exploitant : Agri Énergie Dondaine.
- Ombrée d’Anjou (49) pour méthanisation puis 
épandage. Exploitant : Méta Bio Énergies.

Au regard de la montée en puissance des collectes 
de biodéchets, le Syctom projette un besoin de 
capacités de traitement des biodéchets de 148 000 
tonnes en 2025 et de 180 000 tonnes en 2031. 

Les capacités des installations actuelles ne suffiront 
pas à l’avenir. Or, les interrogations sur l’acceptabilité 
sociale des installations de traitement des biodéchets 
(méthanisation ou compostage) nécessitent que de 
nouvelles organisations soient mises en œuvre pour 
assurer d’une part la réception (au plus proche de la 
production du déchet) et d’autre part le traitement 
(le plus éloigné possible des habitations). Il convient 
donc de s’intéresser à la logistique des transports et 
de favoriser le transport alternatif à la route. 

Ainsi, les futures installations de traitement du Syctom 
intègreront a minima la réception des biodéchets et, 
en fonction du foncier disponible et de l’acceptabilité 
du projet par les riverains, une partie du traitement 
par compostage se fera sur place : la mise en œuvre 
des projets de Romainville/Bobigny en 2025 et 

d’Ivry/Paris XIII en 2027 permettra de disposer d’une 
capacité totale de réception de biodéchets de 60 à 
70 000 tonnes.

Des études sont également en cours pour permettre 
l’accueil (en vue d’un transfert) de 20 000 tonnes de 
biodéchets à Isséane.

Également, un projet de site de transfert et de 
déconditionnement est porté par SUEZ à Limeil-
Brévannes (94).

Une convention a été signée avec le SIGEIF (Syndicat 
Intercommunal pour le Gaz et l’Électricité en Île-de-
France) pour un projet d’unité de production de biogaz 
par valorisation des déchets organiques sur le port de 
Gennevilliers (92).

Enfin, un projet porté par le groupe SEMARDEL et 
par Moulinot est également en cours à Vert-le-Grand 
(91) pour développer le compostage de déchets 
alimentaires.

Les sites de réception et 
de traitement des biodéchets

Site de transfert

Site de déconditionnement

Site de méthanisation

Site d’épandage

Projet Syctom

Site de transfert en projet

Site de déconditionnement en projet

Site de méthanisation en projet

Site de compostage en projetSite de compostage

Concevoir des solutions de 
réception et de traitement
des biodéchets

Romainville (93)

Noisy-le-Sec (93)

Noirlieu (51)

Provency (89)
Château-Renard (45)

Étampes (91)

Ombrée d’Anjou (49)

Gaillon (27) Graincourt-lès-Havrincourt (62)

Saint-Denis (93)

Ivry/Paris XIII (94)

Vert-le-Grand (91)

Achères (78)

Gennevilliers (92)

Isséane (92)

Site privé

Le Syctom s’est engagé avec le SIAAP (Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération 
Parisienne) pour optimiser le traitement des matières organiques résiduelles contenues dans les déchets ménagers. 
Ce projet innovant permettra la co-méthanisation des boues d’épuration et de la fraction organique résiduelle des 
déchets ménagers.

Le projet SIAAP / Syctom

Villeneuve-Saint-Georges (94)

Limeil-Brévannes (94)



Communauté d'agglomération 
VERSAILLES GRAND PARC
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SIDRU

AZUR

SIDOMPE

EMERAUDE SIGIDURS

SIMACUR
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SIETREM
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T1 PARIS

T2 VALLÉE SUD GRAND PARIS

T4 PARIS OUEST
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T7 PARIS TERRES D'ENVOL
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CRÉTEIL
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SUR-MARNE SUCY-EN-BRIE

ORMESSON-
SUR-MARNE

CHENNEVIÈRES-
SUR-MARNE

LE-PLESSIS
TRÉVISE

LA QUEUE
-EN-BRIE

NOISEAU

MAROLLES-
SUR-BRIE

SANTENY

BOISSY-
SAINT-LÉGER

VILLECRESNES

MANDRES-
LES-ROSES

PÉRIGNY-
SUR-YERRES

LIMEIL-
BRÉVANNES

VALENTON

JOINVILLE-
LE-PONT

SAINT-
MANDÉ

VINCENNES
FONTENAY-
SOUS-BOIS

NOGENT-
SUR-

MARNE

LE PERREUX-
SUR-MARNEBRY-

SUR-MARNE

VILLIERS-
SUR-MARNE

CHAMPIGNY-
SUR-MARNE
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CHARENTON-
LE-PONT
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SAINT-MAURICE
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PANTIN

LES 
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SOUS-BOIS
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VILLEMOMBLE

GAGNY
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PIERREFITTE-
SUR-SEINE

LES PAVILLONS-
SOUS-BOIS

VILLETANEUSE
DUGNY

LE  PRÉ-
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GERVAIS

VAUJOURS

COUBRON

CLICHY-
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MONTFERMEIL
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SÈVRES
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CLOUD

MEUDON
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MOULINEAUX
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LE-PLESSIS-
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CHÂTENAY-MALABRY
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SCEAUX

BAGNEUX

MONTROUGE

FONTENAY-
AUX-ROSES

BOURG-
LA-REINE

CHÂTILLON

MALAKOFF

VANVES

SURESNES

PUTEAUX
NEUILLY-

SUR-SEINE
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LA  GARENNE-
COLOMBES

BOIS-
COLOMBES
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LEVALLOIS-
PERRET

CLICHY

ASNIÈRES-
SUR-SEINE

GENNEVILLIERS

ARGENTEUIL

VILLENEUVE-
LA-GARENNE

VAUCRESSON

MARNES-
LA-

COQUETTE

VILLE-
D'AVRAY

GARCHES

LE RAINCY

BOULOGNE-
BILLANCOURT

NANTERRE

RUEIL-MALMAISON

BOBIGNY

SAINT-DENIS

 PARIS

 EST ENSEMBLE

PARIS TERRES D’ENVOL

 GRAND PARIS
GRAND EST

   PARIS EST
MARNE & BOIS

 PLAINE
COMMUNE BOUCLE

NORD DE SEINE

 PARIS OUEST
LA DÉFENSE

   GRAND-ORLY
SEINE BIÈVRE

   VALLÉE SUD
GRAND PARIS

 GRAND PARIS
SEINE OUEST

Communauté d’agglomération
VERSAILLES GRAND PARC

Des collectivités volontaires 
et déjà engagées

Territoire engagé dans une démarche de collecte des déchets alimentaires 

Territoire engagé dans un projet de collecte des déchets alimentaires à horizon 2018

Projet de collecte des déchets alimentaires en étude sur le territoire

Collecte des restaurants collectifs

Collecte des marchés alimentaires

Collecte auprès des établissements scolaires

Collecte auprès des ménages

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site du Syctom
www.syctom-paris.fr
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